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NSF lance des services de pré-évaluation EU-MHR afin de garantir la conformité des produits en contact avec l’eau potable en 2027
Ce nouveau service aide les fabricants à éviter les retards sur le marché alors que la réglementation européenne sur l'eau potable entrera en vigueur le 1er janvier 2027

BRUXELLES, Belgique (3 décembre 2025) — À seulement 13 mois de l'entrée en vigueur de la nouvelle réglementation européenne sur l'eau potable, NSF, leader mondial des normes de santé et de sécurité publiques, a lancé aujourd'hui ses services de pré-évaluation afin d'aider les fabricants à respecter les délais de conformité à la directive EU-MHR (Minimum Health Requirements, exigences minimales en matière de santé).
Les services de pré-évaluation NSF répondent aux préoccupations croissantes du secteur concernant les risques d’encombrement en termes de revue technique, de tests par les laboratoires et la complexité réglementaire, alors que la directive européenne révisée sur l'eau potable (DWD) remplace les programmes nationaux dans les 27 États membres à compter du 1er janvier 2027.
« Alors que l'EU-MHR change la donne pour l’ensemble des acteurs de l’industrie de l’eau en Europe, les fabricants sont confrontés à des délais serrés, à des capacités de test limitées et à de nouvelles exigences complexes », a déclaré David Platt, directeur de la division Eau, EMEA, chez NSF. « Nos services de pré-évaluation éliminent l'incertitude en vous permettant de vous préparer dès maintenant à l'EU-MHR. Ils identifient les lacunes en matière de conformité et donnent aux entreprises une longueur d'avance pour s'assurer l'accès au marché européen. »
Ce nouveau service comprend une évaluation des informations techniques sur les matériaux et des formulations, un audit des installations de production et les systèmes qualité, et la réalisation de tests dans des laboratoires européens dans les conditions prévues par l'EU-MHR. Il aide les fabricants de tous les produits finis entrant en contact avec l'eau potable, des tuyaux, vannes et raccords aux joints et pompes, avant le début de la certification officielle.
Par ailleurs, NSF a récemment développé le protocole 534 (P534) pour répondre aux défis auxquels sont confrontés les fournisseurs de matières premières et de produits intermédiaires sur les marchés européens. Le P534 permet aux fabricants de vérifier la sécurité et la conformité des matériaux dès les premières étapes de la production, ce qui réduit considérablement les risques en aval et accélère la mise en conformité avec les exigences de l'EU-MHR.
Le P534 couvre toute la gamme des pré-produits, des granulés plastiques et des ingrédients de formulation tels que les colorants, les solvants, les charges, les stabilisants et les antioxydants, aux mélanges complexes comprenant la fibre de verre, les agents d'encollage et les mélanges-maîtres (masterbatches). Le protocole évalue également les produits intermédiaires, tels que les ingrédients pour les matériaux cimentaires et les durcisseurs de revêtement, ainsi que les produits appliqués sur site, notamment les résines époxy.
« Le passage de régimes nationaux fragmentés à des normes européennes harmonisées représente le plus grand changement réglementaire en matière de sécurité de l'eau en Europe depuis des décennies et touche des milliers de fabricants », a déclaré Samantha Duffy, directrice des programmes de certification (division eau), UE et Royaume-Uni, chez NSF. « Il est essentiel de se préparer tôt ; les entreprises qui entament dès maintenant leur processus de mise en conformité conserveront un avantage concurrentiel, tandis que les autres risquent de subir des retards et d'être exclues du marché. »
La nouvelle réglementation européenne MHR remplace toutes les normes nationales en vigueur en Europe, telles que la certification ACS en France et les directives UBA en Allemagne, par une norme unique et unifiée. La conformité exige désormais une certification indépendante par un tiers, des audits réguliers des installations et une documentation détaillée pour tous les produits en contact avec l'eau potable, ce qui représente un changement significatif par rapport aux anciens systèmes nationaux.
« Nous constatons une demande sans précédent de la part des fabricants qui reconnaissent que se préparer tôt à la conformité se traduit directement par un avantage concurrentiel », a fait remarquer M. Platt. « Les entreprises qui font appel à nos services de pré-évaluation dès maintenant seront les premières à commercialiser leurs produits lorsque la réglementation entrera en vigueur. »
Les entreprises souhaitant accéder au marché européen sont invitées à contacter NSF pour entamer le processus de pré-évaluation. Pour planifier une pré-évaluation EU-MHR ou pour savoir comment P534 peut soutenir votre chaîne d'approvisionnement, consultez la page Services de pré-évaluation EU-MHR  NSF.
---FIN---
À propos de NSF
Depuis plus de 80 ans, NSF, organisation globale et indépendante, se consacre à l'amélioration de la santé de l'homme et de la planète en élaborant des normes de santé publique et en fournissant des services d'essai, d'inspection, de certification et de conseil ainsi que des solutions numériques aux secteurs de l'alimentation, de la nutrition, du traitement de l'eau, et des sciences de la vie.
NSF compte 40 000 clients dans 110 pays et collabore avec l'Organisation mondiale de la santé (OMS) pour la sécurité alimentaire, la qualité de l'eau et la sécurité des dispositifs médicaux.



Notes de l'éditeur
· Directive européenne sur l'eau potable (2020/2184) : la Commission a adopté six actes en vertu des articles 11 et 12 en janvier 2024 ; les nouvelles normes d'hygiène s'appliquent à partir du 1er janvier 2027 aux matériaux et produits utilisés dans les nouvelles installations ou les réparations, permettant ainsi un marquage unique de l'UE et une déclaration de conformité de l'UE.
· Étapes clés : refonte de la directive européenne sur l'eau potable adoptée en 2020 ; actes relevant de l'article 11 adoptés/publiés en 2024 ; date d'application 1er janvier 2027 (nouveaux produits/nouvelles installations), fin de la transition 31 décembre 2032 (tous les produits).
· Qui est concerné : les fabricants de substances de départ, de compositions, de constituants et de matériaux/produits finaux utilisés dans le captage, le traitement, le stockage et la distribution d'eau potable, par exemple les tuyaux, les vannes, les pompes, les compteurs, les raccords, les robinets, les revêtements et les mastics.
· Portée de la pré-évaluation NSF EU-MHR : examens de formulation, essais dans les conditions EU-MHR dans des laboratoires européens accrédités, évaluations des installations et des systèmes de gestion de la qualité, et évaluations pré-production P534 ; gestion de projet avec capacité d'audit dans plus de 110 pays.
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